
Compte-rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’AAPPMA du Lac 

d’Aiguebelette du 24/09/2016 

 

Lieu : Salle des fêtes de Lépin le lac    nombre de personnes présentes : 39 

        Début de la réunion 17h00 

 

Pascal BUREI, président de l’association, ouvre la séance et remercie les membres présents d’avoir bien 

voulu assister à cette assemblée générale extraordinaire. Il remercie la mairie de lépin le lac pour sa mise à 

disposition de la salle des fêtes puis présente l’ordre du jour.  

Ordre du jour  
- Projet de la Fédération de Pêche de Savoie de modernisation de la carte personne majeure : (proposition 

d’intégrer la carte départementale dans la carte annuelle majeure pour simplifier l’accès à la pêche dans l’ensemble 

du département) 

Á Vote de l’Assemblée Générale 

- Information sur le projet d’achat de locaux. 

- Présentation du dossier rénovation des anciennes frayères artificielles. 

- Questions diverses. 

Le président indique que les bénévoles qui participent tout au long de l’année aux manifestations de 

l’association ont été invités au pot de l’amitié qui suivra l’assemblée. Celle-ci devra donc se terminer vers 

18h30. 

Projet de la Fédération de Pêche de Savoie de modernisation de la carte personne majeure  
(Proposition d’intégrer la carte départementale dans la carte annuelle majeure pour simplifier l’accès à la pêche dans l’ensemble du département) 

 

 
 
Objectifs principaux de la FD : inclure automatiquement la réciprocité départementale pour : simplifier,  
uniformiser la carte personne majeure (comme le sont les cartes « femmes » et « découverte », équité 
dans la participation à la gestion du domaine public (chaque pêcheur contribuerait alors à cette gestion), 
élargir le mode de pêche. 



 
Eléments complémentaires: 
Á Augmentation possible du nombre de pêcheurs s'acquittant uniquement du permis bateau. 
Á Risque d'une baisse du nombre d'adhérents à l'AAPMA d'Aiguebelette. 

(pour les membres d'une autre AAPPMA, seul le permis pêche en bateau spécifique 
Aiguebelette, serait requis.) 

Á Augmentation pour 68% de nos sociétaires, mais facilitation d'accès à la pratique dans 
d'autres AAPPMA de Savoie pour tous. 

Á Si le projet est adopté, et que l'AAPPMA n'adhère pas: 
ï perte de la réciprocité 73, augmentation du coût de la pratique dans une autre AAPPMA (56€) 
ï risque de voir le % subvention nationale passer de 50 % à 25% 

Aspects financiers: 
Á + 12€ pour ceux qui ne prenaient pas la réciprocité et – 18€ pour ceux qui la prenaient (+ de 

32% de  l'effectif de notre AAPPMA) 
Á tarif de la carte décidé lors de l’AG de la FD 73 
Á maintien du montant de la ristourne départementale à l’identique sur 3 à 4 ans. 
Á Baisse du tarif d'accès aux AAPPMA 73 (12€ au lieu de 30€) 

 
En cas d'adhésion par l'AAPPMA du lac d’Aiguebelette, le Conseil d’Administration se réserve la 
possibilité de sortir du système si un dysfonctionnement (exemple: importante baisse du nombre 
d’adhérents), et/ou une mise en danger financière sont constatés. 

 
Vote de l’Assemblée Générale :  
après avoir exposé le projet le président demande aux membres présents de procéder aux votes : 
38 membres votent pour le projet d’intégrer la carte départementale dans la carte annuelle majeure. 
1 abstention. 
Le projet d’intégrer la carte départementale dans la carte annuelle majeure pour simplifier l’accès à la 
pêche dans l’ensemble du département est donc adopté. 
 

Information sur le projet d’achat de locaux : 
le président informe que le conseil d’administration a décidé de faire une proposition d’achat d’un 
bâtiment situé sur la commune de lépin le lac appartenant à la mairie, il explique les raisons de ce choix : 
manque de surface de nos locaux actuelles, obligation de libérer notre local, notre bailleur souhaitant le 
récupérer, fin de notre bail en 2017. 



Rénovation des frayères artificielles du lac d’Aiguebelette : 

 
 

 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la parole, M. Pascal BUREI clos 
l’assemblée générale extraordinaire du  24 septembre 2016 à 18h15. 


